
 

POUR DES AESH DANS NOS CLASSES, TOUT DE SUITE ! 

POUR LE RESPECT DES NOTIFICATIONS MDPH ! 

Jeudi 15 janvier tous.tes en grève, fermons nos écoles ! 

De tout le Val-de-Marne, enseignant.es, AESH, invitons les parents, 
allons manifester ensemble au Ministère de l’Éducation Nationale ! 

 

Comme annoncé lors du rassemblement du mardi 2 décembre, qui a réuni 150 enseignant.es et 
AESH devant la DSDEN, nos organisations syndicales ont été reçues ce mercredi 3 décembre par le 
Directeur académique et le Secrétaire général de la DSDEN du Val-de-Marne.  

Lors de cette audience, elles ont porté nos revendications communes :  

• Le recrutement d’AESH à hauteur des besoins pour que toutes les notifications 
d’accompagnement prononcées par la MDPH 94 soient respectées  

• La création d’un statut de fonctionnaire d’Etat catégorie B pour ces personnels, avec un salaire 
à temps complet pour 24 heures d’accompagnement des élèves en situation de handicap ;  

• La création massive de postes d’enseignant·e·s spécialisé·e·s et départs en formation pour les 
RASED à hauteur des besoins partout, ULIS, UE, IME… de psychologues scolaires, d’infirmier·e·s, 
de médecins, d’assistantes sociales.  

• Le respect des orientations dans les dispositifs ULIS (TSA, TFC, …), UEEA, UEMA et 
l’augmentation du nombre de personnels titulaires à hauteur des besoins notifiés par la CDAPH.  

• L’abandon de l’acte 2 de l’école inclusive, l’abandon des PIAL et de la politique de mutualisation ; 
l’abandon des PAS !  

Nos organisations syndicales ont fait état du premier recensement d’AESH manquantes dans les 
écoles, établi lors de l’assemblée intersyndicale départementale du 25 novembre : 1151 AESH pour 
267 écoles, soit pour un tiers des écoles du département. Elles ont indiqué qu’elles disposaient des 



revendications très précises d’un grand nombre d’écoles ; le Directeur académique a demandé à nos 
organisations syndicales de les lui transmettre par mail. 

Le Directeur académique n’a pas contesté les chiffres donnés par nos organisations syndicales et a 
même reconnu qu’au niveau départemental, plus de 3000 élèves n’ont aucun accompagnement 
malgré des notifications émises par la MDPH. Il a précisé que 500 élèves étaient scolarisé.es en 
dispositif ou classe ordinaire, alors que leur notification première est en dispositif ou structure 
médico-sociale (UE, IME ou ITEP). Nous exigeons que tous.tes les élèves bénéficient d’une 
scolarisation adaptée à leurs besoins, ce qui implique un budget abondé !  

Le Directeur académique a également déclaré que la DSDEN avait procédé au recrutement des 170 
AESH (1er et 2nd degré) permis par l’enveloppe ministérielle, ainsi que de 35 AESH supplémentaires dans 
le cadre d’une rallonge budgétaire. Enfin, il a précisé que 68 démissions d’AESH avaient été 
compensées.  

Le DASEN a dû reconnaître que l’enveloppe ministérielle accordée au département ne lui 
permettait pas de répondre aux notifications de la MDPH.  

Impossible d’accepter de se situer dans cette « enveloppe fermée », qui aboutirait à déshabiller 
certaines écoles pour faire face aux urgences dans une autre !  

Nos organisations syndicales confirment le mandat confié par les collègues le 25 novembre : « si le 
représentant du Ministre dans le département ne répond pas positivement aux revendications, 
les organisations syndicales invitent les enseignants à organiser partout des assemblées 
communes avec les parents, les syndicats, les associations de parents pour organiser la montée 
au ministère dès le retour des congés de fin d’année ».  

Elles invitent toutes les écoles, tous.tes les enseignant.es et AESH à être massivement en grève 
le 15 janvier, et à se rassembler devant le ministère de l’Education nationale pour exiger la 
satisfaction de toutes les revendications des écoles et de nos revendications communes, seules 
à mêmes d’améliorer les conditions de scolarisation des élèves en situation de handicap et de 
mettre fin à une situation insupportable pour les enfants, les parents et les personnels ! 

Elles invitent toutes les écoles à établir précisément les besoins en postes d’AESH manquants 
actuellement pour que toutes les notifications de la MDPH qui s’imposent à l’Education Nationale 
soient effectives ainsi que le nombre d’élèves bénéficiant d’une notification pour une ULIS, un 
établissement spécialisé et qui sont actuellement scolarisés en classe banale par défaut. Elles invitent 
chaque école à se saisir du document intersyndical pour cela. 

Jeudi 15 janvier tous en grève, fermons nos écoles ! 

De tout le Val-de-Marne, enseignant.es, AESH, invitons 
les parents, allons manifester ensemble au Ministère de 

l’Éducation Nationale ! 

https://framaforms.org/enquete-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap-dans-le-94-1764854027

